
ARRONDISSEMENT D’AVESNES SUR HELPE 

VILLE DE PONT SUR SAMBRE 
 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 18 DECEMBRE 2023 

 
 
 
 

Le dix-huit décembre deux mil vingt-trois à dix-huit heures trente minutes, 
Le Conseil Municipal de la Ville de PONT SUR SAMBRE étant réuni, après convocation 
légale, au salon d’honneur de la Mairie, sous la présidence de Monsieur DETRAIT Michel - 
Maire  
 

Etaient présents : M. DETRAIT Michel – M. DELCROIX Sébastien – Mme DUPIRE Agnès – 
M. HUVELLE Richard – Mme COCHARD Aurore – M. HERBAUT Jean-Jacques – Mme CAIL 
Marie-Béatrice - M. LEMIRE Régis – M. COUTO José – Mme LEGER Roselyne - M. 
DELVALLEE Pascal - Mme CHANDELIER Sylvie – Mme GILLOT Séverine – Mme DECOTTE 
Valérie - Mme VANDY Hélène – Mme BORGES Perrine – M. BEAUVILAIN Dylan - Mme 
CAVRIL Isabelle – M. DELON Patrick 
 

Etaient absents excusés :   
Mme CRETON Stéphanie a donné son pouvoir à Mme COCHARD Aurore  
M. ANCELET Benoît – M. LEBRUN Willy – M. DUPONT Jérôme 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire 
de leurs agents, 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
 
Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire par le CDG 59, 
 
Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec 
COLLECTEAM - GENERALI VIE ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial du 17 Novembre 2023, 
 
Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les 
conditions définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement 
des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité 
de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles 
emploient, 
 

MB/VB 
2023/51 

Nombre de conseillers en exercice : 23 
Présents : 19 dont 1 pouvoir 
Votants : 20 

Date de convocation : 08/12/2023 
Date d’affichage : 08/12/2023 

OBJET : Délibération pour l’instauration d’une participation au 
financement des contrats et règlements souscrits par les agents de la 
collectivité pour le risque prévoyance dans le cadre de la convention 
de participation et de l’accord collectif conclus par le CDG59 



Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 
individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en 
concurrence, 
 
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au 
titre de la protection sociale complémentaire, 
 
Considérant qu’en application des articles L. 221-1 et suivant du code général de la fonction 
publique, les organisations syndicales représentatives et les autorités administratives et 
territoriales compétentes ont qualité au niveau national, au niveau local ou à l'échelon de 
proximité pour conclure et signer des accords notamment dans le domaine de la prévoyance, 
 
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne 
disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social 
territorial du centre de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement 
public. 
 
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la Commune de PONT-SUR-SAMBRE 
souhaite participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la 
convention de participation conclue par le CDG 59 pour le risque prévoyance. 
 
Le montant mensuel de la participation est fixé à 7 € par agent à compter du 1er Janvier 2024. 
 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, 
 
Avec 20 VOIX POUR 
 
Approuve les dispositions de l’accord collectif conclu par le CDG59 le 15 
novembre 2022, 
 
Décide d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements 
souscrits par les agents de la collectivité dans le cadre de la convention de 
participation conclue par le CDG 59 pour le risque prévoyance, selon les 
conditions reprises ci-dessus, et d’inscrire au budget les crédits nécessaires à 
son paiement. 
 
Autorise le Maire à signer tout document en découlant. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Lille, dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
 
ET ONT LES MEMBRES PRESENTS  
SIGNE LECTURE FAITE 
POUR COPIE CONFORME  
A PONT SUR SAMBRE  
Le 19 décembre 2023   
M. DETRAIT - Maire 


